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2.5 Fièvre jaune

Recommandations particulières
La vaccination contre la fièvre jaune est obligatoire pour les résidents du département de la Guyane âgés de plus de 12 mois 
ou toute personne y séjournant.

Le vaccin contre la fièvre jaune étant un vaccin vivant atténué, il est par principe contre-indiqué chez les femmes enceintes 
et les personnes immunodéprimées, sauf situations particulières. La vaccination contre la fièvre jaune est également contre-
indiquée chez les patients infectés par le VIH dont le taux de CD4 est inférieur à 200/mm3 ou inférieur à 25 % chez l’enfant 
âgé de moins de 12 mois ou inférieur à 20 % chez l’enfant âgé entre 12 et 35 mois ou inférieur à 15 % chez l’enfant âgé entre 
36 et 59 mois.

Cette vaccination, chez les femmes qui allaitent, doit être reportée tant que le nourrisson n'a pas atteint l'âge de 6 mois, 
sauf en cas de situation épidémique.

A noter que les vaccins vivants viraux (fièvre jaune et ROR) doivent être administrés, dans la mesure du possible, le même 
jour ou à 4 semaines d’intervalle, pour une meilleure efficacité (cf. principe du rattrapage vaccinal, chapitres 2.22 et 2.23).

Recommandations pour les professionnels
En Guyane, une seconde dose est recommandée 10 ans après la primovaccination pour les personnels de laboratoire 
susceptibles d'être exposés au virus de la fièvre jaune.

Schéma vaccinal pour les personnes résidant ou séjournant en Guyane
Adultes : une dose unique de 0,5 ml du vaccin reconstitué.

Population pédiatrique :
• Nourrissons jusqu’à 8 mois révolus ; la vaccination n’est pas indiquée sauf situation particulière ;

•  Nourrissons âgés de 9 à 24 mois : une dose entre 9 mois et 24 mois puis une seconde dose à partir de l’âge de 6 ans et 
dans un délai maximal de 10 ans ;

• Enfants de plus de 24 mois : une dose unique ;

Il est recommandé de ne pas administrer plus de deux doses de vaccin excepté aux personnes immunodéprimées pour 
lesquelles un suivi du titre des anticorps neutralisants est nécessaire.

Schéma spécifique pour :

-  Lesfemmes primo-vaccinées en cours de grossesse, les personnes vaccinées vivant avec le VIH ou les personnes 
immunodéprimées vaccinées : une seconde dose administrée 10 ans après la première injection ;

-  Les personnes dont la vaccination contre la fièvre jaune date de plus de 10 ans : une seconde dose en cas de circulation 
active du virus dans la population. Ce schéma s’applique également aux personnes issues de la métropole et séjournant 
en Guyane.

Les voyageurs font l’objet d’un avis spécifique du HCSP.

https://sante.gouv.fr/prevention-en-sante/sante-des-populations/article/recommandations-sanitaires-pour-les-voyageurs

